
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
 VENDREDI 29 JANVIER 2016

En présence de : Mmes et Mrs Isabelle PEREZ, Maire, Daniel LAUDET, 1er adjoint, 
Raymonde CHIR, 2ème adjointe, Claire WETLI, Rodolphe CAQUINEAU, Patrick 
MAILLET, Patrice LEFEL,Yves BART.

Excusée : Mme Muriel BODNARD.

La séance est ouverte par le Maire, Isabelle PEREZ, à 18h30.
Rodolphe CAQUINEAU est désigné secrétaire de séance.

Ordre du jour 
FINANCE

 Autorisation pour l'engagement des dépenses en section d'investissement avant le vote du budget.

 Demande d'attribution de subvention : CFA de la Nièvre - Comice agricole et rural 2016 de Sancoins -Marine CAQUINEAU pour sa participation au 4L Trophy.

 Choix du prestataire pour l'exploitation de bois.

 Révision des tarifs des cartes de pêche.

 Révision des tarifs des concessions du cimetière.

RESSOURCES HUMAINES

 Participation à la protection sociale des agents pour les risques santé et prévoyance.

 Création d'un poste de rédacteur territorial principal de 2ème classe.

GROUPEMENT DE COLLECTIVITES

 Modification des statuts de SDE 18.

Approbation du Procès verbal du conseil municipal du 03 décembre 2015
Madame le Maire donne lecture du dernier procès-verbal du conseil municipal. Il est approuvé à
l'unanimité des suffrages exprimés.

Madame le Maire demande au conseil municipal l'autorisation d'ajouter un sujet à l'ordre du jour :
délibération fixant le nombre des membres du CCAS.

Délibération 2016-01: Autorisation pour l’engagement de dépenses
d'investissement   avant le vote du budget

Mme  le  maire  rappelle  les  dispositions  extraites  de  l'article  L1612-1  du  code  général  des
collectivités territoriales :
Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510   du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption
de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année
précédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la
dette venant à échéance avant le vote du budget.
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril,  en l'absence d'adoption du budget
avant  cette  date,  l'exécutif  de  la  collectivité  territoriale  peut,  sur  autorisation  de  l'organe

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203


délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des
crédits  ouverts  au  budget  de  l'exercice  précédent,  non  compris  les  crédits  afférents  au
remboursement de la dette.
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.
Les  crédits  correspondants,  visés  aux  alinéas  ci-dessus,  sont  inscrits  au  budget  lors  de  son
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis
dans les conditions ci-dessus.

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes :

Matériel et outillage technique
Perceuse d'un montant de 183,33 € HT  (art. 2158)

Matériel de bureau et informatique
Ordinateur d'un montant de 416,66 € HT (art 2183)

Installation de voirie
Panneaux de signalétique d'un montant de 4 125,93 € HT (art 2152).

Extension de l'atelier municipal
Honoraire de l'architecte d'un montant de 1 000 € HT (art 2031).

TOTAL = 5 725,92 € (inférieur au plafond autorisé de 10 375 € au chapitre 21)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents d'accepter
les propositions de Mme le Maire dans les conditions exposées ci-dessus.

Délibération 2016-02 / 2016-03 / 2016-04:   Attribution de subvention

Madame le Maire présente les demandes de subventions de divers organismes ou associations.

Vu  la  demande  du  Centre  de  Formation  d'Apprentis  du  Bâtiment  de  la  Nièvre  qui  forme  un
apprentis résidant sur la commune,

Vu la demande du comité organisateur du comice agricole et rural 2016 de Sancoins qui aura lieu le
6 et 7 août 2016,

Considérant la participation à une action  humanitaire, le 4L trophy, de Marine CAQUINEAU,
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de refuser à l'unanimité des membres présents
d'attribuer une subvention au Centre de Formation d'Apprentis CFA de Marzy.

Après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  décide  à  la  majorité  des  membres  présents  (3
abstentions : Yves BART, Rodolphe CAQUINEAU et Patrick MAILLET) de verser une subvention
au comice agricole sur la base demandée de 2 € par habitant. Rodolphe CAQUINEAU souligne
qu'il  est regrettable d’imposer une somme fixe par habitant.  Le conseil  préférerait attribuer une
somme forfaitaire et souhaiterait obtenir les comptes de gestion du comice.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de prendre en charge les frais de publication au
JO à la majorité des membres présents (1 abstention : Rodolphe CAQUINEAU), de l'association
« Les Couz 4L ».



Choix du prestataire pour l'exploitation de bois

Madame le Maire rappelle que plusieurs prestataires ont été contactés pour l'exploitation de bois
situés sur les parcelles A1033 et 1034, au lieu-dit « La Sablière ».

Vu les offres proposées par l'entreprise ROUDIER et par Mr Guillaume GRENINGER (cf pièces
jointes),

Le conseil municipal décide de ne pas délibérer sur le choix du prestataire qui exploitera le bois. Il
souhaite attendre la saison prochaine pour permettre la consultation d'un expert forestier.

Délibération 2016-05:   Révision des tarifs des cartes de pêche

Madame le Maire rappelle que lors du conseil municipal en date du 09 janvier 2015 (délibération
2015-02), le conseil avait fixé les tarifs des cartes de pêche comme suit :

CATEGORIE TARIF

Carte à la journée 5,00 €

Carte annuelle pour un habitant ou un résident
de Mornay-sur-Allier

15,00 €

Carte à la quinzaine pour résident hors commune 15,00 €

Carte annuelle pour un habitant ou un résident
d'une autre commune

50,00 €

Enfant de moins de 14 ans accompagné d'un adulte possédant
une carte de pêche

Gratuit

Madame le Maire propose de modifier les tarifs en 2016.

Après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  décide  à  l'unanimité   des  membres  présents
d'augmenter les tarifs pour l'année 2016, comme suit.

CATEGORIE TARIF

Carte à la journée 5,00 €

Carte annuelle pour un habitant ou un résident
de Mornay-sur-Allier

15,00 €

Carte à la quinzaine pour résident hors commune 20,00 €

Carte annuelle pour un habitant ou un résident
d'une autre commune

50,00 €

Enfant de moins de 14 ans accompagné d'un adulte possédant
une carte de pêche

Gratuit



Délibération 2016-06:   Révision des tarifs des concessions du cimetière

Madame le Maire rappelle que lors du conseil municipal en date du 09 janvier 2015 (délibération
2015-03), le conseil avait fixé les tarifs des concessions du cimetière comme suit :

TYPE DE CONCESSION DUREE TARIF
 1 à 2 places

 3 à 4 places

 4 à 6 places
30

110 €

 260 €

 360 €

 1 à 2 places

 3 à 4 places

 4 à 6 places
50

 210 €

 360 €

 460 €

cavurne 1 à 3 places 30  210 €
cavurne 1 à 3 places 50 310 €

Madame le Maire propose de ne pas modifier les tarifs en 2016.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à  l'unanimité des membres présents de ne pas
augmenter les tarifs pour l'année 2016.

Participation à la protection sociale des agents pour les risques s  anté et
prévoyance

Madame le Maire précise que lors du précédent conseil en date du  03 décembre 2015, l'assemblée
délibérante avait discuté du projet sans prendre de décision. Le dossier devait être examiné par le
comité technique du centre de gestion le lundi 25 janvier 2016. Faute de quorum, la séance a été
repoussée au lundi 22 février. Le conseil municipal ne peut donc pas se prononcer sur ce dossier.

Délibération 2016-07: Création d'un poste de rédacteur territorial 
principal de 2ème classe

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient
donc  au  Conseil  Municipal  de  fixer  l’effectif  des  emplois  nécessaire  au  fonctionnement  des
services.

Compte tenu de la réussite au concours de rédacteur principal de 2ème classe de la secrétaire de
mairie, il convient de créer l'emploi correspondant.

Madame le maire propose à l'assemblée la suppression de l’emploi d'adjoint administratif principal
2ème classe à temps complet au service administratif ainsi que l'emploi d'adjoint administratif 1 ère

classe et la création d’un emploi de rédacteur territorial principal de 2ème classe à temps complet,
relevant de la catégorie B, au service administratif à compter du 01 février 2016.



Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents :
- d’adopter la proposition du Maire,
- de modifier comme suit le tableau des emplois :

SERVICE ADMINISTRATIF

EMPLOI GRADE(S)
ASSOCIE(S)

CATEGORIE Ancien
effectif

Nouvel
effectif

Durée
hebdomadaire

Secrétaire  de
mairie

Rédacteur
principal  2ème
classe

B 0 1 TC

Secrétaire  de
mairie

Adjoint
administratif
principal  2ème
classe

Adjoint 
administratif 
1ère classe

C 2 0 TC

– d’inscrire au budget les crédits correspondants.

Délibération 2016-08 Modification des statuts du SDE 18

Madame le Maire donne lecture de la délibération du Comité du Syndicat Départemental d’énergie
du Cher, n° 2015-50 du 11 décembre 2015, relative à l’adhésion de 2 Communautés de communes
et à l’inscription d’une nouvelle compétence à la carte « aide aux collectivités ».

Par délibération susmentionnée, le Comité syndical a approuvé la modification de l’article 1er des
statuts, relatif à sa constitution, comme suit :

Article 1 : Constitution du Syndicat et compétences
En application des dispositions du Code Général des Collectivités  Territoriales, il  est formé un
syndicat mixte fermé, à la carte, dénommé « Syndicat Départemental d’Énergie du Cher (SDE 18)
» entre l’ensemble des communes du Cher ainsi  que les établissements publics  de coopération
intercommunale à fiscalité propre suivants :
Communauté de communes Cœur du Pays Fort,
Communauté de communes Vals de Cher et d’Arnon,
Communauté de communes du Cœur de France,
Communauté de communes Vierzon Sologne Berry,
Communauté de communes de la Septaine,
Communauté de communes du Pays d’Issoudun (pour CHAROST, CHEZAL BENOIT et SAINT
AMBROIX),
Communauté de communes des Terres Vives,
Communauté de communes des Terres d’Yèvre,
Communauté de communes des Villages de la Forêt,
Communauté de Communes le Dunois,
Communauté de Communes Berry Loire Vauvise,
Communauté de Communes des Hautes Terres en Haut Berry
Communauté de Communes Sauldre et Sologne,



Communauté de Communes Terroirs d’Angillon,
Communauté de Communes du Sancerrois,
Communauté d’Agglomération de Bourges Plus,
Communauté de Communes des Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois,
Communauté de Communes FerCher – Pays Florentais,
Communauté de Communes des Trois Provinces.

Et l’ajout de la compétence à la carte suivante :

IX – Aide aux collectivités
Le SDE 18 peut être chargé,  pour le compte de ses adhérents qui en font la demande, et après
accord formel sur les modalités financières, d’une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour
les travaux impactant les bâtiments publics et portant sur :

La  rénovation  énergétique  selon  les  préconisations  formulées  par  le  SDE 18  au titre  de  sa
compétence à la carte Énergie,

La mise en accessibilité des ERP (Établissements Recevant du Public) ou des IOP (Installations
Ouvertes au Public) selon la réglementation en vigueur,

Les travaux de mise en conformité de sécurité.
Les modalités d’intervention du SDE 18 sont approuvées par convention de mise à disposition de
service

L’article L.5211-20 du Code général des collectivités territoriales précise que l'organe délibérant de
l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  délibère  sur  les  modifications  statutaires
autres que celles visées par les articles L.5211-17 à L.5211-19 et autres que celles relatives à la
dissolution de l'établissement.
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver la modification des statuts tels qu’ils sont rédigés
en annexe à la délibération n° 2015-50 du Comité du 11 décembre 2015.

Entendu l’exposé  du Maire,  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  municipal  à  l'unanimité  des
membres présents, approuve la modification des statuts du Syndicat Départemental d’Énergie du
Cher.

Délibération 2016-09 fixant le nombre des membres du CCAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu  le  Code  de  l'Action  Sociale  et  des  Familles  et  notamment  ses  articles  R123-7  et  L.123-6
(quatrième alinéa),

CONSIDERANT  que  le  Conseil  d'Administration  du  Centre  Communal  d'Action  Sociale  est
présidé par le Maire,
CONSIDERANT que le CCAS comprend en nombre égal des membres élus en son sein par le
Conseil  Municipal et  des membres nommés par le Maire parmi les personnes non membres du
Conseil Municipal,
CONSIDERANT que le nombre des membres du Conseil d'Administration est fixé par délibération
du Conseil Municipal.

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de fixer à 8 le nombre de membres du Conseil
d'Administration.
Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : DECIDE de fixer à 8 le nombre de
membres du Conseil  d'Administration, étant entendu qu’une moitié sera désignée par le conseil
municipal et l’autre moitié par le Maire.  



Informations diverses

– Mme le Maire a rencontré le boulanger qui propose d'installer une machine à distribuer le pain.
Investissement de 9 000 € HT pour le boulanger qui souhaite réduire le temps passé sur sa tournée à
Mornay.  Cette  installation  nécessite  une  alimentation  électrique  et  un  emplacement  devra  être
proposé sur le domaine public.

–Une réunion avec les riverains de la RD (courant mi-février) sera proposée afin de les informer sur
les travaux d'aménagement prévus.

–Contrôle de l'assainissement : pour les personnes ne souhaitant pas donner suite aux sollicitations
de la CDC des 3 provinces, le coût du contrôle sera de 110 € (amende).

– Le  permis  de  construire  de  l'extension  de  l'atelier  municipal  a  été  élaboré  par  le  cabinet
d'architecte et va être envoyé à la DDT.

–Les travaux vont débuter chez Mme GOUJON Nicole (escalier).

–Une stagiaire est présente à l'école pendant 6 semaines du 11 janvier au 05 février 2016 et du 22
février au 05 mars 2016.

–Les  plannings  des  agents  du  service  technique  peuvent  être  à  la  disposition  des  conseillers
municipaux.

–Mme le Maire propose un itinéraire de distribution pour les bulletins municipaux et les catalogues
de bulbes.

–Mme CHIR Raymonde présente un état des restes à recouvrer sur les loyers et les fermages et la
facture de 710 € pour le diagnostic des logements.

–Mr LAUDET Daniel propose d'envoyer le document unique aux conseillers. Celui-ci est élaboré
avec l'ACMO.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h05.


